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INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES 

Cerfa n°12699*02 ou n°12671*02 ou n°12670*02 selon la situation 

 

Liste des pièces justificatives recevables 

 

1- Justificatif d’identité 
- Pour les citoyens français : une pièce d’identité (carte nationale d’identité recto/verso 

ou passeport) en cours de validité ou expirée depuis moins de 5 ans 
- Pour les citoyens de l’union européenne : une pièce d’identité (titre de séjour 

recto/verso, carte national d’identité recto/verso ou passeport) en cours de validité 

 

2- Justificatif de domicile 
- Les pièces prouvant que vous êtes domicilié(e) dans la commune où vous souhaitez 

être inscrit(e), à vos nom et prénoms, et datée de moins de 3 mois. Sont acceptées : 
 Facture d’électricité, d’eau ou de gaz (les factures et courriers de souscription ou de 

résiliation ne sont pas acceptées)  
 Facture de téléphone fixe (les factures de téléphone portable ne sont pas acceptées) 
 Dernier avis d’imposition 
 Attestation d’assurance habitation 
 Quittance de loyer non-manuscrite 

- Ou les pièces permettant de prouver que vous êtes inscrit(e), pour la deuxième année 
et sans interruption, au rôle d’une des contributions directes communales  

  


